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Le Conseil de s6curit6, 

Rappelant ses résolutions NOS 2~6 du 3~ novembre 1965 et 21.7 du 

20 novembre 1965 et, en particulier, llappeL QU'IL a adress6 à tous les Etats 

paur qutils srefforcent de rotipre les relations economiques avec la Rhoddsie du 

Sud, notament en imposant un embargo sur le pktrole et les produits p&rolferS, 

Gravement pr8occup8 d’apprendre que d’importantes quantit8s de p&role 

pourraient parvenir à la Rhod&ie du fait de 1 ‘arriv6e & Beira d’un p~trolicr 

et de ltapproche d’un autre pétrolier, cc qui pourrait aboutir à une reprisa 

du pompage dans Xe pipe-Line du CPMR, avec l’assentiment des autorit& 

portuge,i.se 6, 

Cowid&ant que ces approviszi,annements aideront et encourageront grandement --- 
le r&ime ill&al de la RhadBsie du Sud, lui permettant ainsi de demeurer plus 

longtemps en existence, 

1, Constate que la situation en rdsultant constitue une menace Q. la paix; 

2, Prie le Gouvernement portugais de ne pas permettre que le p&role soit 

pomp6 dans le pipe-line de Beira en Rhod&sfe; 

3, - Prie le Gouvernement portugais de ne pas recevoir à Beira de pktrole 

destin6 à la Rhodésie; 

4. Prie tous les IEtats de d&outer tous leurs navires dont on a Lieu 

croire qu’ils transportent du p6trol.e destin8 à la Rhod&ie et qui feraient route 

vers Beira; 

5. _I Prie le Gouvernement du Royaume-Uni d’empêcher, au besoin par la force, 

1’ arriv8e a Beira de navires dont on a lieu de croire qu t ils transportent du 

p&role destin6 à la RhodBsie, et habilite le Royaume-Uni a, saisir et à detenir 

le p&rolier connu sous le nom de Joanna V lors de son dkpart de Beira, dans le 

cas c& sa cargaison de p&role aurait 6t6 d&har&e dans ce port. 
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